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Créance pour chq ki ne devais ne pas être
encaisser

Par jessiecara, le 10/02/2009 à 14:37

Bonjour,

J'ai effectuée un chèque de 2000 € il y a 4 ans pour garantie de paiement de mon conjoint à
cette époque pour l'achat d'un véhicule. Le concessionnaire avait noté au dos du chq ne pas
encaissé et de plus je n'ai signer aucun papier disant ke je me portais garant. Fin d'année
2008 le chq à été présenté à ma banque et refusé. Ce jour je reçois une lettre de
recouvrement pour le chq impayé qui ne devais pas être encaisser. Le chq est il encore
valable ? Que puis je faire pour me retourner et ne pas avoir à payer cette créance? Merci d
'avance pour votre aide.

Par HUDEJU, le 10/02/2009 à 21:00

Bonsoir

Un chèque est valable un an , passé ce délai , le créancier doit vous faire une procédure ,
N'oubliez pas qu'un chèque est payable à vue , et déposer un chèque en guise de garantie ,
c'était quand même prendre des risques .
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